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BULLETIN DE DÉCLARATION
AUTEUR - COMPOSITEUR - ÉDITEUR

OEUVRE VIDÉOGRAPHIQUE DE CRÉATION
(À L’EXCLUSION DES VIDÉO-VARIÉTÉS)

Titre de l’oeuvre et
sous-titres éventuels

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................



1 - DÉTAIL DES OEUVRES DE CRÉATION (oeuvres originales et oeuvres dérivées d’oeuvres préexistantes1)

2 - RÉPARTITION CONVENUE ENTRE LES AYANTS DROIT DE LA CRÉATION

Titres Ayant(s) droit Durée dans l’oeuvre Répertoire SACENC

Nom et prénom des 
ayants droit

Qualité (auteur,
compositeur, etc.)

Répartition en % des 
droits d’exécution ou de 
représentation publique

Répartition en % des 
droits de reproduction 

mécanique

a) oeuvres originales

a) oeuvres dérivées

(1) La création d’oeuvres dérivées d’oeuvres préexistantes par adjonction d’images (adaptation par transposition à l’image) requiert l’autorisation des ayants droit desdites oeuvres 

préexistantes. Les auteurs des oeuvres dérivées ou leurs ayants droit doivent justi�er auprès de la Société avoir obtenu ladite autorisation.

Titre de l’oeuvre et
sous-titres éventuels

BULLETIN DE DÉCLARATION
OEUVRE VIDÉOGRAPHIQUE DE CRÉATION (À L’EXCLUSION DES VIDÉO-VARIÉTÉS)

...............................................................................................

...............................................................................................

Durée totale de l’oeuvre : .....................................................................

Référence de l’enregistrement : .........................................................

«en majuscules»

M.L N° D’ORDRE VERSION I.R. Date FU Date rectif.

P M



3 - DÉTAIL DES OEUVRES PRÉEXISTANTES UTILISÉES EN TOTALITÉ OU PARTIELLEMENT2

Titres des oeuvres Ayant(s) droit (auteur, compositeur, éditeur...) Durée utilisée

Ce bulletin doit être signé par tous les ayants droit ; il n’a qu’un caractère déclaratif et n’est attributif 
d’une part des redevances découlant de l’exploitation de l’oeuvre qu’au pro�t des seuls ayants droit 
membres de la société ou de la société représentée par elle. 

Nous con�rmons en tant que de besoin les apports des droits de représentation publique et de reproduction mécanique, découlant 
de nos actes d’adhésion aux sociétés d’auteurs.

(2) L’incorporation à des oeuvres vidéographiques de création d’oeuvres préexistantes sans adaptation de celles-ci par transposition à l’image requiert l’autorisation 
de la Société, le droit moral des auteurs étant reservé.

Fait à  ............................................................     le   .......................................................................

Signature des ayants droit :

COMPOSITEURS :

          Joindre au bulletin :

     - Le manuscrit musical,
     - Le texte,
     - Éventuellement, la cession auteur-compositeur à l’éditeur.

ADAPTATEURS : RÉALISATEURS :

AUTEURS :

ÉDITEURS :

ARRANGEURS :



OBSERVATIONS

CADRE RÉSERVÉ À LA SACENC (Clé de répartition DEP / DRP / DRM de l’oeuvre)

NOM QUALITÉPRÉNOMS
% DEP et/ou 

DRP % DRM RÉPERTOIRE

« Les redevances de droit d’exécution ou de représentation publique, droit de reproduction mécanique 
perçues par la SACENC ou pour son compte sont, après prélèvements des frais généraux et des retenues
statutaires, réparties aux auteurs et compositeurs desdites oeuvres, conformément aux conventions
intervenues entre eux, étant entendu que la part revenant aux réalisateurs est �xée à 20% en ce qui concerne 
celles de ces redevances qui ne proviennent pas des versements e�ectués par les sociétés de télévision et de 
distribution par câble (*).

Dans le cas où se trouvent incorporées dans les oeuvres vidéographiques une ou plusieurs oeuvres
préexistantes protégées, la part revenant à celles-ci est calculée au prorata temporis, après déduction de la 
part revenant aux réalisateurs et réparties entre les ayants droit conformément aux règles générales �xées par 
le règlement de la société en cause.

Dans le cas où les oeuvres vidéographiques ne comportent, en dehors des contributions des réalisateurs, que 
des oeuvres préexistantes protégées, la part revenant à celles-ci est répartie entre les ayants droit, après 
déduction de la part revenant aux réalisateurs».

(*) En ce qui concerne les redevances qui proviennent des versements e�ectués par les sociétés de télévision et de distribution par câble, les critères 
de répartition résultent des accords intervenant entre la SACENC et la SACEM.
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